
 

 

Charte des bénévoles 
 

1. Engagement du bénévole 
 
En tant que bénévole, je m’engage à : 
 

● Se présenter au stand infos 15 minutes avant le début de la tranche horaire.  
● Rester environ 10 minutes à la fin de la tranche horaire en attendant que la 

relève soit prête. 
● Respecter les horaires et postes qui me sont attribués. Je suis également 

conscient.e qu’en cas de manque de bénévoles sur d’autres postes, il est 
possible que je sois mis.e ailleurs. 

● Prévenir le responsable le plus rapidement possible en cas de problème 
(fraude, vol, etc.). 

● Contribuer à la bonne ambiance et à l’esprit d’équipe. 
● Respecter les consignes de sécurité, d’hygiène et d’organisation. 
● Consommer avec modération et ne pas être sous l’influence d’alcool ou de 

substances pendant mon service. 
● La vente d’alcool est interdite aux mineurs de moins de 16 ans révolus - et 18 

ans révolus (excepté la bière et le vin). En cas de doute, je me permets de 
demander une pièce d’identité. Aucune consommation n’est vendue en cas de 
refus de coopération.  

● La vente d’alcool est interdite entre 4h00 et 10h00. 
● La vente d’alcool à une personne en cas d’ébriété avancée est strictement 

interdite.  
● Le Challenge décline toute responsabilité en cas d’accident hors de la place de 

fête (parking, camping, derrière les bâtiments, etc.), mais également lors des 
nettoyages et rangements.  

 
2. Engagement de l’organisation 

 
En contrepartie, l’organisation s’engage à : 
 

● Offrir aux bénévoles un cadre convivial, respectueux et sécurisant. 
● Fournir les informations nécessaires avant et pendant la manifestation. 
● Mettre à disposition un bon repas ou boisson d’une valeur de CHF 10.-.  
● Reconnaître et valoriser l’implication de chacun. 
● Être à l’écoute en cas de problème ou de difficulté. 

 
3. Validation 

 
En signant cette charte, je reconnais avoir pris connaissance de mes droits et devoirs 
en tant que bénévole et je m’engage à respecter cet esprit. 
 
 
Date : ____________________ Signature du bénévole : ______________________ 
 


